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PREFECTURE DE POLICE 

SECRÉTARIAT GÉNÉRAL 

DE LA ZONE DE DÉFENSE  

ET DE SÉCURITÉ  

 

ARRÊTÉ N°2021-00115 

Relatif aux mesures restrictives de circulation  

prises dans le cadre de la mise-en-œuvre  

du plan neige et verglas en Île-de-France (PNVIF) 

 

 

Le préfet de Police, 

Préfet de la zone de défense et de sécurité de Paris, 

 

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L. 122-5, R. 122-4, R. 122-8 et R. 

122-41 ; 

Vu le code de la route, notamment ses articles R. 311-1 et R. 413-8 ; 

Vu le code des transports, notamment son article L. 1252-1 ; 

Vu le code de la voirie routière ; 

Vu le décret n° 2005-1499 du 5 décembre 2005 relatif à la consistance du réseau routier 

national ; 

Vu le décret du 20 mars 2019 portant nomination du préfet de police – M. LALLEMENT 

(Didier) ; 

Vu l’arrêté ministériel du 29 mai 2009 modifié relatif aux transports de matières dangereuses 

par voies terrestres ; 

Vu l’arrêté ministériel du 23 juin 2010 modifié fixant la liste des routes de la région d’Île-de-

France relevant de la compétence du préfet de Police ; 

Vu l’arrêté du 2 mars 2015 modifié relatif à l'interdiction de circulation des véhicules de 

transport de marchandises à certaines périodes ; 

Vu l’arrêté interpréfectoral n°2019-00901 en date du 22 novembre 2019 portant approbation 

du Plan neige et verglas en Île-de-France (PNVIF) applicable au sein de la Zone de défense et 

de sécurité de Paris ; 

Vu l’arrêté préfectoral n° 2020-00832 du 9 octobre 2020 relatif aux missions et à 

l’organisation du Secrétariat général de la Zone de défense et de sécurité de Paris ; 

Vu l’instruction du 14 novembre 2011 relative au tri des poids-lourds en période 

d’intempéries ; 

Vu le document opérationnel de circulation (DOC) et le document d’organisation régional 

pour l’exploitation des routes et du trafic (DOR) ; 

Vu le bulletin de vigilance météorologique de Météo France en date du 9 février 2021 ; 

Vu l’audioconférence en date du 9 février 2021 associant Météo France et le Comité des 

experts ; 
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Considérant, conformément à l’article R. 122-4 du code de la sécurité intérieure (CSI), que le 

préfet de zone de défense et de sécurité assure la coordination des mesures d’information et de 

circulation routière dans sa zone de défense et de sécurité et qu’à ce titre, d’une part, il arrête 

et met en œuvre les plans de gestion du trafic dépassant le cadre d’un département et, d’autre 

part, il coordonne la mise en œuvre des mesures de gestion du trafic et d’information routière  

 

Considérant, en application des dispositions de l’article R. 122-8 du même code, que le 

préfet de zone de défense et de sécurité prend, dans le cadre de son pouvoir de coordination, 

les mesures de police administrative nécessaires lorsqu’intervient une situation de crise ou 

que se développent des événements d’une particulière gravité, quelle qu’en soit l’origine, de 

nature à menacer des vies humaines, à compromettre la sécurité ou la libre circulation des 

personnes et des biens et porter atteinte à l’environnement, et que cette situation ou ces 

événements peuvent avoir des effets susceptibles de dépasser le cadre d’un département ;  

 

Considérant que le plan neige et verglas en Île-de-France a pour objectif, d’une part, de 

prévenir des effets d’un épisode de neige ou de verglas par un traitement préventif sur les axes 

routiers identifiés et, d’autre part, de maîtriser la gestion du trafic des poids-lourds afin 

d’éviter le blocage en pleine voie des usagers de la route, tout en facilitant l’intervention des 

véhicules procédant au traitement curatif ;  

 

Considérant que les départements de la région d’Île-de-France font l’objet d’une vigilance 

météorologique de niveau ORANGE par Météo France, en raison de précipitations de neige 

sur l’ensemble de l’Île-de-France et qu’ainsi, les conditions de circulation peuvent rapidement 

devenir très difficiles sur l'ensemble du réseau et, qu’à ce titre, les risques d'accident sont 

accrus ;  

 

Considérant le déclenchement par le préfet de Police, préfet de la Zone de défense et de 

sécurité de Paris du niveau 2 du Plan Neige et Verglas en Île-de-France, à compter du mardi 9 

février 2021 ;  

 

Considérant la nécessité, pour les autorités administratives compétentes, d’assurer la sécurité 

routière des usagers en Île-de-France, d’une part, et de répondre aux objectifs du PNVIF 

relatifs à la gestion du trafic et à l’assistance aux populations lors d’épisodes météorologiques 

hivernaux d’autre part,    

 

Sur proposition de la préfète, secrétaire générale de la Zone de défense et de sécurité de 

Paris, 

 

ARRÊTE : 

 

Article 1 

Les mesures prévues aux articles 2 à 4 inclus du présent arrêté s’appliquent à compter 

du mardi 9 février 2021 à 20h00 et ce jusqu’à la publication d’un arrêté portant levée 

des mesures. 

 

Article 2 

La vitesse est limitée à 80 kilomètres/heure pour les véhicules suivants circulant sur les axes 

du réseau routier du périmètre d’application territorial du PNVIF (mentionnés en annexe du 

présent arrêté) : 
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 - véhicules destinés exclusivement au transport de marchandises dont le poids total autorisé 

en charge est supérieur à 7,5T (PTAC) ;                                                                             

- véhicules destinés au transport de personnes incluant les véhicules de transport de 

personnes, les véhicules de transport en commun, les autobus ou autocars articulés ou non, les 

véhicules de transport en commun d’enfants, les véhicules affectés au transport d’enfants ; 

-  véhicules de transport de matières dangereuses. 

 

Article 3 

Les manœuvres de dépassement sont interdites sur l’ensemble des axes du réseau routier du 

périmètre d’application territorial du PNVIF. 

 

Article 4 

La circulation des véhicules destinés exclusivement au transport de marchandises et de 

ceux affectés au transport de matière dangereuse, dont le poids total autorisé en charge 

est supérieur à 7.5 tonnes (PTAC), est interdite sur les axes du réseau routier du périmètre 

d’application territorial du PNVIF mentionnés à l’annexe 1 de l’arrêté. 

 

Article 5 

Sont autorisés à circuler, par dérogation aux mesures prévues à l’article 4 du présent 

arrêté, les véhicules qui assurent des transports indispensables et urgents permettant de 

prévenir et répondre à une situation de crise ou à des évènements d’une particulière gravité, 

qu’elle qu’en soit l’origine, de nature à menacer des vies humaines, à compromettre la 

sécurité ou la libre circulation des personnes et des biens ou à porter atteinte à 

l’environnement. Sont concernés notamment les véhicules qui assurent un transport de 

marchandises en vue de : 

 

1° répondre à des besoins indispensables ou urgents à la suite d'un événement imprévu 

telles qu'une panne de réseau électrique, une panne de chauffage dans un établissement 

hospitalier ou une rupture de canalisation d'eau ; 

 

2° assurer la collecte et le transport de déchets ; 

 

3° assurer l'approvisionnement en carburant des stations-service implantées le long des 

autoroutes et des aéroports en carburant avion ; 

 

4° contribuer à l'exécution de services publics ou de services d'urgence afin de répondre à 

des besoins collectifs immédiats ; 

 

5° assurer le transport de denrées hautement périssables et d’animaux vivants à 

destination initialement convenue. 

 

 

Article 6 
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La circulation routière est interdite sur la RN 118 à compter du mardi 9 février 2021 

à 21h00, et ce jusqu’à la publication d’un arrêté portant levée des mesures. 

 

Article 7 

La préfète, secrétaire générale de la zone de défense et de sécurité de Paris ; les préfets des 

départements de la Seine-et-Marne, des Yvelines, de l’Essonne, des Hauts-de-Seine, de la 

Seine-Saint-Denis, du Val-de-Marne, et du Val d’Oise ; la directrice régionale et 

interdépartementale de l’équipement et de l’aménagement ; le directeur de l’ordre public et de 

la circulation de la préfecture de police sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 

l’exécution du présent arrêté. 

 

Article 8 

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs des préfectures des 

départements de la Zone de défense et de sécurité de Paris et de la préfecture de Police - 

préfecture de la Zone de défense et de sécurité – affiché aux portes de la préfecture de police, 

préfecture de la Zone de défense et de sécurité de Paris, et consultable sur le site de la 

préfecture de police (www.prefecturedepolice.interieur.gouv.fr) ; et ampliation en sera 

adressée aux services suivants : 

 

- Région de la gendarmerie d’Île-de-France ; 

- Direction zonale CRS d’Île-de-France ; 

- Compagnies autoroutières de CRS d’Ile-de-France ; 

- Direction de l’ordre public et de la circulation ; 

- Direction des transports et de la protection du public ; 

- Direction de la sécurité de proximité de l’agglomération parisienne ; 

- Directions départementales de la sécurité publique 77, 78, 91 et 95 ; 

- Gestionnaires de voirie du réseau routier national (DiRIF, APRR, COFIROUTE, SANEF, 

SAPN) ; 

- Mme le Maire de Paris (Direction de la Voirie et des Déplacements) ; 

- MM les présidents des Conseils Départementaux d’Île-de-France (Directions de la voirie). 

-  

 

Fait à Paris, le 9 février 2021 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le préfet de Police, 

préfet de la Zone de défense et de sécurité 

de Paris 

 

signé 

 

Didier LALLEMENT 

 

 

 

 

 

http://www.prefecturedepolice.interieur.gouv.fr/
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ANNEXE 1 DE L’ARRÊTE n°2019-00901 du 22 novembre 2019 

 

Axes routiers publics sur lesquels s’appliquent les restrictions de circulation prévues 

 aux articles 1 et 2 de l’arrêté : 

 

-Réseau concédé aux sociétés d’autoroutes suivantes : 

 

 Société des Autoroutes du Nord et de l’Est de la France (SANEF) pour 

les autoroutes A1 et A4 ; 

 Autoroutes Paris Rhin Rhône (APRR) pour les autoroutes A5, A5a, 

A5b, A6, A6a, A6b et A77 ; 

 COmpagnie FInancière et Industrielle des autoROUTEs (COFIROUTE)  

pour les autoroutes A10, A11 et le Duplex A86 ; 

 Société des Autoroutes Paris Normandie (SAPN) pour les autoroutes 

A13, A14 et A16 ; 

 

- Réseau non concédé suivant (radiales) : 

 

    Autoroute A1 de la porte de la Chapelle à Roissy-Charles-de-

Gaulle (95) ; 

    Autoroute A3 de la porte de Bagnolet à Roissy-Charles-de-Gaulle 

(95) ; 

    Autoroute A103 de Villemomble (93) à Rosny-sous-Bois (93) ; 

    Autoroute A4 de la porte de Bercy à Noisy-le-Grand (93) ; 

    Autoroute A6 des portes d’Italie (A6b) ou d’Orléans (A6a) à Cély-

en-Bière (77) ; 

    Autoroute A10 de Wissous (91) à Les Ulis (91) ; 

    Autoroute A14 de Nanterre (92) à la Défense (92), jonction 

RD933 ; 

    RN118 de Sèvres (92) à Les Ulis (91) ; 

    Autoroute A13 de la porte d’Auteuil à Orgeval (78) ; 

 Autoroute A15 de Gennevilliers (92) à Cergy-Pontoise (95) ; 

 Autoroute A115 de Méry-sur-Oise (95), jonction N184 à Sannois 

(95), jonction A15 ; 

 RN406 de Boissy-Saint-Léger RN19 (94) au Carrefour Pompadour 

(Créteil-94), jonction A86 ; 

 RN315 de Gennevilliers (92), jonction A15/A86 à Asnières (92) ; 

 A106 de l’aéroport d’Orly (94) à Chevilly-Larue (94), jonction 

A6a/A6b ; 

 RN12 de Bois-d’Arcy à Houdan (78) ; 

 N184 entre N104 et A16 ; 

 RN4 de Pontault-Combault (77) à Courgivaux (51) ; 

 RN2 de la porte de la Villette (75) à Rouvres (77) ; 

 RN3 entre l’A 104 (77) à l’A3 (93) ; 

 D4 entre la N 104 (77) et Paris (75) ; 

 RN19 de la N104 (77) à la N406 (94) ; 

 RN 6 entre la N 104 (77) et l’A86 (94) ; 

 RN 7 entre la N 104 (91) et l’A106 (91) ; 

 RN 20 entre Angerville (91) et la jonction avec l’A10 (91) ; 

 Barreau de liaison (93) entre A86 et A1 (A16) ; 
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- Réseau non concédé suivant (rocades) : 

 

 Boulevard périphérique ; 

 Autoroute A86 ; 

 RN12 du pont Colbert (78) à Bois-d’Arcy (78), jonction A12 ; 

 RN186 de Delta à Senia (94 M.I.N. de Rungis) ; 

 Autoroute A12 de Bois-d’Arcy (78) au triangle de Rocquencourt 

(78, 

          jonction A13 ; 

 Autoroute A104 de Gonesse (95) jonction A1 au nœud de 

Collégien (77) jonction A4 (Francilienne) ; 

 RN104 du nœud de Val-Maubuée (77) à Marcoussis (91), jonction 

A10 (Francilienne) ; 

 RN104 d’Epiais-lès-Louvres (95), jonction A1 à Villiers-Adam 

(95),  

jonction N184 (Francilienne) ; 

 RN184 de Villiers-Adam (95) jonction RN104 à Eragny-sur-Oise 

(RN184 - PR zéro) en limite de département 78 (Francilienne) ; 

 Autoroute A126 Palaiseau-Polytechnique (91), jonction D36 à  

Chilly-Mazarin (91), jonction A6 ; 

 RN1104 entre la jonction RN2 (77) et la jonction avec l’autoroute 

A1 (95) desservant l’accès Est de l’aéroport CDG ; 

 RD 317 depuis la RN 2 vers la RN 104 (95), itinéraire de délestage 

taxi dans le cadre du module Chamant ; 

 RD 902a depuis la RD 317 vers Aéroports de Paris /A1 ; 

 

- Portions de réseau assurant la continuité des voies rapides : 

 

 RD914 du pont de Rouen (92), jonction A86 à la Défense (92), 

jonction A14 ; 

 RD910 (entre la porte de Saint-Cloud et le pont de Sèvres) ; 

 RN13 (entre la porte Maillot et la jonction A14 / A86) ; 

 RN 14 entre l'A15 (95) et la RD14 (95) au niveau de la sortie 13 – 

Puiseux-Pontoise (PR24) ; 

 RD7 de l’aéroport d’Orly (94) à Rungis (94), jonction A86 ; 

 Boulevard Circulaire de la Défense RD933 (92) ; 

 RD444 de la Croix-de-Palaiseau (A10) à Bièvres (jonction 

RN118) ; 

 RN10 de Bois-d’Arcy à Ablis (78) ; 

 RN1 entre N104 et A16 ; 

 RN486 (pont de Nogent) entre A4 et A86 
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ARRÊTÉ N°2021-00118  

Relatif à la levée des mesures restrictives de circulation prises dans le cadre de la mise 

en œuvre du plan neige et verglas en Île-de-France (PNVIF) 

 

 

Le préfet de Police, 

Préfet de la zone de défense et de sécurité de Paris, 

 

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L. 122-5, R. 122-4, R. 122-8 et R. 

122-41 ; 

Vu le code de la route, notamment ses articles R. 311-1 et R. 413-8 ; 

Vu le code des transports, notamment son article L. 1252-1 ; 

Vu le code de la voirie routière ; 

Vu le décret n° 2005-1499 du 5 décembre 2005 relatif à la consistance du réseau routier 

national ; 

Vu le décret du 20 mars 2019 portant nomination du préfet de police – M. LALLEMENT 

(Didier) ; 

Vu l’arrêté ministériel du 29 mai 2009 modifié relatif aux transports de matières dangereuses 

par voies terrestres ; 

Vu l’arrêté ministériel du 23 juin 2010 modifié fixant la liste des routes de la région d’Île-de-

France relevant de la compétence du préfet de Police ; 

Vu l’arrêté du 2 mars 2015 modifié relatif à l'interdiction de circulation des véhicules de 

transport de marchandises à certaines périodes ; 

Vu l’arrêté interpréfectoral n° 2019-00901 en date du 22 novembre 2019 portant approbation 

du Plan neige et verglas en Île-de-France (PNVIF) applicable au sein de la Zone de défense et 

de sécurité de Paris ; 

Vu l’arrêté préfectoral n° 2020-00832 du 9 octobre 2020 relatif aux missions et à 

l’organisation du Secrétariat général de la Zone de défense et de sécurité de Paris ; 

Vu l’arrêté préfectoral n° 2021–00115 en date du 9 février 2021 relatif aux mesures 

restrictives de circulation prises dans le cadre de la mise-en-œuvre du plan Neige et Verglas en 

Ile-de-France (PNVIF) ; 

Vu l’instruction du 14 novembre 2011 relative au tri des poids-lourds en période 

d’intempéries ; 

Vu le document opérationnel de circulation (DOC) et le document d’organisation régional 

pour l’exploitation des routes et du trafic (DOR) ; 

Vu l’audioconférence en date du 10 février 2021 associant Météo France et le Comité des 

experts ; 

Vu le bulletin météorologique de Météo France en date du 10 février 2021 ; 
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Sur proposition de la préfète, secrétaire générale de la Zone de défense et de sécurité de 

Paris ; 

Considérant que l’amélioration des conditions météorologiques permet une reprise de la 

circulation routière dans des conditions de sécurité satisfaisantes, 

 

 

ARRÊTE : 

 

Article 1 : 

 

Les mesures de restrictions de circulation prévues par l’arrêté préfectoral n°2021-00115 du 

9 février 2021 susvisé sont levées à compter du mercredi 10 février, 10h00. 

 

Article 2  

 

La préfète, secrétaire générale de la Zone de défense et de sécurité de Paris ; les préfets des 

départements de la Seine-et-Marne, des Yvelines, de l’Essonne, des Hauts-de-Seine, de la 

Seine-Saint-Denis, du Val-de-Marne, et du Val d’Oise ; la directrice régionale et 

interdépartemental de l’équipement et de l’aménagement ; le directeur de l’ordre public et de la 

circulation de la préfecture de police sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution 

du présent arrêté. 

 

Article 3 : 

 

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs des préfectures des 

départements de la Zone de défense et de sécurité de Paris et de la préfecture de Police - 

préfecture de la Zone de défense et de sécurité – affiché aux portes de la préfecture de police, 

préfecture de la zone de défense et de sécurité de Paris, et consultable sur le site de la 

préfecture de police (www.prefecturedepolice.interieur.gouv.fr) ; et ampliation en sera adressée 

aux services suivants : 

 

- Région de la gendarmerie d’Île-de-France ; 

- Direction zonale CRS d’Île-de-France ; 

- Compagnies autoroutières de CRS d’Ile-de-France ; 

- Direction de l’ordre public et de la circulation ; 

- Direction des transports et de la protection du public ; 

- Direction de la sécurité de proximité de l’agglomération parisienne ; 

- Directions départementales de la sécurité publique 77, 78, 91 et 95 ; 

- Gestionnaires de voirie du réseau routier national (DiRIF, APRR, COFIROUTE, 

SANEF, SAPN) ; 

- Mme le Maire de Paris (Direction de la Voirie et des Déplacements) ; 

- MM les présidents des Conseils Départementaux d’Île-de-France (Directions de la 

voirie). 

 

 

 

Fait à Paris, le 10 février 2021. 

 

 

 

http://www.prefecturedepolice.interieur.gouv.fr/
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Le préfet de Police,  

préfet de la Zone 

de défense et de sécurité de Paris, 

 

                                                                 signé 

 

Didier LALLEMENT 

 

 

 

CABINET DU PREFET 

 

               Arrêté n°2021-00124 

autorisant les agents agréés du service interne de sécurité de la RATP à procéder à des 

palpations de sécurité dans certaines stations du réseau,  

du lundi 15 février 2021 au dimanche 14 mars 2021 inclus 

 

 

Le préfet de police, 

 

Vu le code des transports, notamment ses articles L. 2251-9 et R. 2251-49 à R. 2251-53 ; 

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment son article L. 613-2 ; 

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à 

l'organisation et à l'action des services de l'Etat dans les régions et départements ; 

Vu l’arrêté du 28 septembre 2016 relatif à la formation des agents des services internes de 

sécurité de la SNCF et de la RATP ; 

Vu la saisine en date du 8 février 2021 de la direction de la sûreté de la Régie autonome des 

transports parisiens ; 

Considérant que, en application l’article R. 2251-52 du code des transports, les agents du 

service interne de sécurité de la Régie autonome des transports parisiens agréés dans les 

conditions prévues par l'article R. 2251-53 du même code ne peuvent réaliser des palpations 

de sécurité dans les gares, stations, arrêts et véhicules de transports, que dans les limites de la 

durée et des lieux ou catégories de lieux déterminés par l'arrêté constatant les circonstances 

particulières liées à l'existence de menaces graves pour la sécurité publique mentionné à 

l'article L. 613-2 du code de la sécurité intérieure ; que cet arrêté est pris pour les transports en 

commun de voyageurs par voie ferrée de la région d'Ile-de-France par le préfet de police ; 

Considérant que les stations du réseau de la RATP desservent des lieux particulièrement 

exposés à des risques de vol et à divers trafics ; que, à cet égard, il a été constaté depuis le 

début de l’année 2020 une très forte progression des vols à la tire ; que des mesures doivent 

être prises pour lutter contre ce phénomène ; 

Considérant que cette situation caractérise les circonstances particulières liées à l'existence de 

menaces graves pour la sécurité publique mentionnées à l'article L. 613-2 du code de la 

sécurité intérieure ; 
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Considérant que les forces de sécurité intérieure, fortement mobilisées pour assurer la 

sécurisation générale de la région d’Ile-de-France dans un contexte de menace terroriste qui 

demeure à un niveau élevé, ne sauraient assurer seules les contrôles spécifiques nécessaires à 

la sécurité des usagers de la Régie autonome des transports parisiens, qui relève au premier 

chef de la responsabilité de l’exploitant ; 

 

Considérant qu’il appartient à l’autorité de police compétente de prendre les mesures 

adaptées, nécessaires et proportionnées visant à garantir la sécurité des personnes et des 

biens ; qu’une mesure autorisant les agents agréés du service interne de sécurité de la Régie 

autonome des transports parisiens à procéder à des palpations de sécurité dans certaines 

stations du réseau, ainsi que dans les véhicules de transport les desservant, du lundi 15 février 

2021 au dimanche 14 mars 2021 inclus répond à ces objectifs ; 

 

Vu l’urgence, 

 

 

 

A R R Ê T E 
 

Article 1
er

 
 

Les agents du service interne de sécurité de la Régie autonome des transports parisiens, agréés 

dans les conditions prévues par l'article R. 2251-53 des transports, peuvent procéder, outre à 

l'inspection visuelle des bagages à main et, avec le consentement de leur propriétaire, à leur 

fouille, à des palpations du lundi 15 février 2021 au dimanche 14 mars 2021 inclus dans les 

stations, incluant les correspondances, et véhicules de transport des lignes suivantes, de leur 

ouverture à leur fermeture : 

 

Lignes du métropolitain : 

- Ligne 1, entre les stations La Défense et Château de Vincennes incluses, y compris les 

lignes en correspondance (métro et RER) ; 

- Ligne 2, entre les stations Nation et Charles de Gaulle - Etoile incluses, y compris les 

lignes en correspondance ; 

- Ligne 3, entre les stations Pont de Levallois-Bécon et Gallieni incluses, y compris les 

lignes en correspondance ; 

- Ligne 3 bis, entre les stations Porte des Lilas et Gambetta incluses, y compris les lignes 

en correspondance ;  

- Ligne 4, entre les stations Porte de Clignancourt et Maire de Montrouge incluses, y 

compris les lignes en correspondance (Métro et RER) ; 

- Ligne 5, entre les stations Bobigny Pablo-Picasso et Place d’Italie incluses, y compris les 

lignes en correspondance (métro et RER) ; 

- Ligne 6, entre les stations Charles de Gaulle - Etoile et Nation incluses, y compris les 

lignes en correspondance (Métro et RER) ; 

- Ligne 7, entre les stations La Courneuve-8 mai 1945 et Villejuif-Louis Aragon 

incluses et entre les stations Porte d’Italie et Mairie d’Ivry incluses, y compris les lignes 

en correspondance ; 

- Ligne 7 bis, entre les stations Louis Blanc et Pré-Saint-Gervais ; 
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- Ligne 8, entre les stations Balard et Créteil Pointe du Lac incluses, y compris les lignes 

en correspondance ; 

- Ligne 9, entre les stations Pont de Sèvres et Mairie de Montreuil incluses, y compris les 

lignes en correspondance ; 

- Ligne 10, entre les stations Gare d’Austerlitz et Boulogne-Pont de Saint-Cloud incluses, 

y compris les lignes en correspondance ; 

- Ligne 11, entre les stations Mairie des Lilas et Châtelet incluses, y compris les lignes en 

correspondance ; 

- Ligne 12, entre les stations Aubervilliers Front Populaire et Mairie d’Issy incluses, y 

compris les lignes en correspondance ;  

- Ligne 13, entre les stations Brochant et Asnières-Gennevilliers-les Courtilles incluses et 

entre les stations Châtillon Montrouge et Saint-Denis Université incluses, y compris les 

lignes en correspondance ; 

- Ligne 14, entre les stations Mairie de Saint-Ouen et Olympiades incluses, y compris les 

lignes en correspondance. 

 

Lignes du RER : 

 

- Ligne A du RER, entre les stations Saint-Germain-en-Laye et Marne-La-Vallée-Chessy 

incluses et entre les stations Fontenay-sous-Bois et Boissy-Saint-Léger incluses, y 

compris les lignes en correspondance (Metro et RER) ; 

- Ligne B du RER, entre les stations Saint-Rémy-lès-Chevreuse et Gare du Nord incluses 

et entre les stations Sceaux et Robinson incluses, y compris les lignes en correspondance 

(Metro et RER). 

 

Lignes du Tramway : 

 

- Ligne T1, entre les stations Asnières-Gennevilliers-les Courtilles et Gare de Noisy-le-

Sec incluses, y compris les lignes en correspondance ; 

- Ligne T3A, entre les stations Porte de Vincennes et Pont du Garigliano incluses, y 

compris les lignes en correspondance ;  

- Ligne T3B, entre les stations Porte d’Asnières-Marguerite Long et Porte de Vincennes 

incluses, y compris les lignes en correspondance ; 

- Ligne T5, entre les stations Marché de Saint-Denis et Garges-Sarcelles. 

 

Article 2 
 

Le préfet des Yvelines, le préfet des Hauts-de-Seine, le préfet de la Seine-Saint-Denis, le 

préfet du Val-de-Marne, le préfet de la Seine-et-Marne, le préfet du Val-d’Oise, le préfet 

directeur du cabinet, la directrice de la sécurité de proximité de l’agglomération parisienne et 

la présidente-directrice générale de la Régie autonome des transports parisiens sont chargés, 

chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié aux recueils des 

actes administratifs de la préfecture de police et des préfectures des Yvelines, des Hauts-de-

Seine, de la Seine-Saint-Denis, du Val-de-Marne, de Seine-et-Marne et du Val-d’Oise et 

affiché aux portes de la préfecture de police. 

 

 

Fait à Paris, le 10 février 2021 
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                              Pour le Préfet de Police, 

                                 Le Chef du Cabinet  

 

                                              Signé 

 

                                    Carl ACCETTONE  

 

 

 

SECRETARIAT GENERAL POUR L’ADMINISTRATION 

DIRECTION DES RESSOURCES HUMAINES 

SOUS-DIRECTION DES PERSONNELS 

 

 

Arrêté n°2021/3118/003 

portant composition du comité technique des directions et services administratifs et 

techniques de la préfecture de police au sein duquel s’exerce la participation  

des agents de l’État 

 

 

Le préfet de police, 

 

Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires, 

notamment son article 9 ;  

 

Vu la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la 

fonction publique de l'Etat, notamment son article 12 ; 

 

Vu le décret n° 2011-184 du 15 février 2011 modifié relatif aux comités techniques dans les 

administrations et les établissements publics de l’État ; 

 

Vu l’arrêté ministériel du 31 juillet 2014 portant création du comité technique des directions et 

services administratifs de la préfecture de police au sein duquel s'exerce la participation des 

agents de l'Etat ; 

 

Vu l’arrêté préfectoral n°2009-00641 du 7 août 2009 modifié relatif à l’organisation de la 

préfecture de police ; 

 

Vu l’arrêté préfectoral n°2020-00699 du 8 septembre 2020 relatif aux missions et à 

l’organisation de la direction de l’immobilier et de l’environnement ; 

Vu le décret du 20 mars 2019 par lequel M. Didier LALLEMENT, préfet de la région 

Nouvelle-Aquitaine, préfet de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfet de la 

Gironde (hors classe), est nommé préfet de police (hors classe) ; 

 

Vu le décret NOR : INTA20290908D du président de la République en date du 16 novembre 

2020 portant cessation de fonctions, formulée par Mme Bénédicte CARTELIER, sous-préfète 

d’Issoudun et la Châtre, administratrice civile hors clase détachée en qualité de sous-préfète 

hors classe ; 
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Vu l’arrêté NOR : INTA2011290A du Premier ministre et du ministre de l’intérieur du 10 juin 

2020 portant nomination de M. Edgar PEREZ, au poste de chef du service des affaires 

immobilières au secrétariat général pour l’administration de la préfecture de police ; 

Vu l’arrêté NOR : INTA2021885A du Premier ministre et du ministre de l’intérieur en date 

du 25 août 2020 portant nomination de Mme Sabine ROUSSELY en tant que sous-directrice 

de la protection sanitaire et de l’environnement à la direction des transports et de la protection 

du public de la préfecture de police ;  

Vu la décision d’affectation ministérielle en date du 23 novembre 2020 portant nomination de 

Mme Bénédicte CARTELIER au poste de cheffe du service des affaires juridiques et du 

contentieux au secrétariat général pour l’administration de la préfecture de police, à compter 

du 7 décembre 2020 ; 

Sur proposition du préfet, secrétaire général pour l’administration et du directeur des 

ressources humaines, 

 

Arrête 

   

Article 1
er

 

 

Sont nommés en qualité de représentants de l’administration au sein du comité technique des 

directions et services administratifs et techniques de la préfecture de police au sein duquel 

s’exerce la participation des agents de l’État : 

 

- M. Didier LALLEMENT, préfet de police, président ; 

- M. Charles MOREAU, préfet, secrétaire général ;  

- M. Pascal LE BORGNE, directeur adjoint des ressources humaines ; 

- M. Julien MARION, directeur de la police générale ; 

- M. Serge BOULANGER, directeur des transports et de la protection du public ; 

- M. Philippe CASTANET, directeur des finances, de la commande publique et de la 

performance ; 

- M. Edgar PEREZ, directeur de l’immobilier et de l’environnement ; 

- Mme Bénédicte CARTELIER, cheffe du service des affaires juridiques et du contentieux. 

 

Article 2 

 

Sont désignés en qualité de représentants des personnels titulaires et suppléants du comité 

technique des directions et services administratifs et techniques de la préfecture de police au 

sein duquel s’exerce la participation des agents de l’État : 

 

Représentants titulaires Représentants suppléants 

M. TIXIER Damien  

SNAPATSI SAPACMI ALLIANCE PN 

SYNERGIE SICP 

M. BRENDLE Guillaume 

SNAPATSI SAPACMI ALLIANCE 

PN SYNERGIE SICP 

M. TAMARIN Stéphane 

SNAPATSI SAPACMI ALLIANCE PN 

SYNERGIE SICP 

M. HADROUG Karim 

SNAPATSI SAPACMI ALLIANCE 

PN SYNERGIE SICP 

M. LEON Gérard 

SNAPATSI SAPACMI ALLIANCE PN 

SYNERGIE SICP 

Mme JAMAIN Marie-Christine 

SNAPATSI SAPACMI ALLIANCE 

PN SYNERGIE SICP 
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M. SAMUEL Judes 

SNAPATSI SAPACMI ALLIANCE PN 

SYNERGIE SICP 

Mme LE-ROCH Gaëlle 

SNAPATSI SAPACMI ALLIANCE 

PN SYNERGIE SICP 

Mme AIT MOUSSA Saliha 

SNAPATSI SAPACMI ALLIANCE PN 

SYNERGIE SICP 

M. MATTHEW Lyvio 

SNAPATSI SAPACMI ALLIANCE 

PN SYNERGIE SICP 

Mme BNOURRIF Zohra 

CFDT SMI 

Mme PEILLON Fabienne 

CFDT SMI 

M. AIT TAYEB Samir 

CFDT SMI 

M. BIAGUI Mamoudou 

CFDT SMI 

M. FAULE Gilles 

CFDT SMI 

M. CASTAING Xavier 

CFDT SMI 

Mme MENGUY Laurence 

FSMI FO 

M. GUILLAUME Nicolas 

FSMI FO 

M. LEDOUX Marc 

FSMI FO 

M. HICQUEL Julien 

FSMI FO 

 

Article 3 

 

L’arrêté n°2019-00124 du 4 février 2019 modifié relatif à la composition du comité technique 

des directions et services administratifs et techniques de la préfecture de police au sein duquel 

s’exerce la participation des agents de l’État est abrogé. 

 

Article 4 

 

Le préfet, secrétaire général pour l’administration et le directeur des ressources humaines sont 

chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au 

recueil des actes administratifs de la préfecture de la région d’Île-de-France, préfecture de 

Paris, de la préfecture de police et des préfectures des départements de la zone de défense et 

de sécurité de Paris. 

 

 

Fait à Paris, le 10 février 2021  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Pour le Préfet de Police 

    Le Préfet, Secrétaire Général pour         

l’Administration 

 

Signé 

 

                 Charles MOREAU 

Didier LALLEMENT 
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